
COUP DE POUCE
I2C TPE

Innovation & Insertion Cadre pour TPE

Vous êtes une TPE ou une PME 

Vous avez des idées de nouveaux produits mais vous 

n'avez ni le temps ni les ressources humaines 

disponibles pour les développer, tester ? 

L’ Arche aux Innovateurs vous propose 

de mobiliser une équipe mixte (*)

en immersion pour avancer avec vous. 

Vous cherchez à acquérir dans votre entreprise de 

nouvelles compétences et à maîtriser le processus d’innovation ?

(*) salariés de votre entreprise – demandeurs d’emploi formés à l’innovation – encadrant Arche 

Contactez notre équipe : 
CoupDePouce@arche-aux-innovateurs.fr 

www.arche-aux-innovateurs.fr 

Prêt au décollage ? 

« L’innovation au service de l’emploi 

et de l'entreprise »



Atelier 4
Conception

Atelier 7
Développement vente E-commerce

Atelier 8
Bilan / Pitch

Atelier 6
Prototypage

Atelier 5
Budget – Financement Crowdfunding

Atelier 3
Fonctions Technologies

Atelier 2
Veille marché -Veille juridique

Atelier 1
Créativité

Un accompagnement « innovation » par 

la formation et la co-production sur vos  projets

8 ateliers modulables en fonction de vos besoins

et de votre projet :

� Une équipe projet formée et compétente

� Des encadrants séniors

Le parcours, c'est :

Diagnostic
Cadrage  

� Une offre pour professionnaliser le processus

d’innovation dans votre entreprise sur un de vos sujets.

� Un partenariat basé sur un diagnostic préalable, financé

par l ’Arche.

� Une étude de faisabilité, dans un mode de co-

construction pour une pertinence technologique,

économique et commerciale du projet.

� L’ouverture sur des collaborateurs possibles,

actuellement en recherche d’emploi

� Des livrables utilisables pour la suite de votre projet

LES MOYENS

� 1 à 2 Archi’novateurs, 1 coach expert en prestation de 5

à 10 jours pour Coup de Pouce

� 1 à 2 salariés de l’entreprise

� Durée totale de 4 à 12 semaines

� Financements publics possibles

� Une adhésion de la part de l’entreprise à l’Arche aux

Innovateurs

� La pleine propriété des résultats pour l’entreprise

CONDITIONS

Durée : 1 à 3 mois à raison 
de 2 demi-journées par semaine


